
La PFR  
Les textes relatifs à la prime de fonctions et de résultats (PFR), publiés au J.O. du 31 décembre 2008 ne concernent, en l'état, que les corps 
d'attachés de l'État. Notre syndicat avait clairement écrit, dès le 9 décembre, son opposition à cette réforme dont la mouture finale allait à 
l'encontre des objectifs initialement affichés !  
Sa position n'a pas changé, mais la PFR est bien là.....  
Nos revendications sont claires  :
 

Cotation des postes par macro-grade et de façon centralisée pour maintenir la fongibilité sur les postes d'encadrement.  
Refus catégorique de toute perte financière et uniformisation de tous les régimes indemnitaires des catégories A du MEEDDAT, y 
compris des corps techniques.
Dispositif d'évaluation fiable avec voie de recours interne et formation sérieuse et obligatoire des cadres évaluateurs.
Solution claire pour la cotation et la gestion de la PFR des postes en préfecture et futures DDT, DDCS ….....
Concertation élargie aux organisations représentatives des corps intéressés.
Reconnaissance de la spécificité des primes informatiques

La carrière 

Réserver 50% des nominations au grade d'attaché prin-
cipal par tableau d'avancement aux retraitables et à des 
contrats de fin de carrière tant que la démographie du 
grade le nécessitera, afin que certains de nos collègues, 
entrés jeunes dans le corps, n'en ressortent pas 30 ou 40 
ans plus tard sans avoir connu le moindre avancement de 
grade.

Utiliser au maximum les possibilités réglementaires d'ac-
cès au principalat,  par examen professionnel et au choix 
(TA).

Appuyer les mobilités interministérielles, nombreuses et en 
augmentation sur des principes de  réciprocité  entre dé-
partements ministériels dont le MEEDDAT doit s'assu-
rer.

Augmenter le nombre d'emplois de conseiller 

Adapter  les  dispositions  réglementaires  à  la  réalité  des 
postes et des organigrammes pour permettre ces nomina-
tions dans le cadre d'un déroulement de carrière.

Réserver des  postes  d'inspecteurs  de  l'Équipement 
comme débouché de la filière administrative

Transformer l'emploi de conseiller en troisième niveau 
de grade : (ATTACHÉ - APE- CONSEILLER)

L'UNSA/UPCASSE, c'estL'UNSA/UPCASSE, c'est :

• un syndicat qui, depuis plus de 30 ans, s'est consacré à la défense collective et individuelle de tous les attachés en s'ada-
pant aux mutations de l'administration et de la société

• une information réactive et ouverte :  plus de 100.000 consultations de notre site internet
• une structure professionnelle en permanence à votre service et à votre écoute 
• des élus qui connaissent  vos préoccupations  et vous représentent vraiment
• un réseau national structuré
• une affiliation à l'UNSA qui nous permet d'avoir accès aux informations et aux groupes de travail réservés aux organisa-

tions siégeant au CTPM et au Conseil supérieur de la Fonction publique, d'y porter nos revendications et d'anticiper nos 
problématiques par le canal de l'UNSA/Fonctionnaires (PFR, filiarisation, réforme du dialogue social ...)

Les   réorganisations et l'évolution des métiers  

La réorganisation territoriale de l'État laisse peu de place 
aux administratifs pour occuper les emplois à responsabilité 
trustés principalement par les cadres issus des filières tech-
niques. 
C'est un net recul pour notre filière mais également une at-
teinte à la parité hommes-femmes compte tenu de son taux 
de féminisation élevé. 
L'UNSA est la seule organisation à inviter l'administra-
tion à mesurer le phénomène et à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour le corriger.
La part des attachés principaux sur l'effectif total du corps 
(20%)  doit  s'accélérer.  Le  sous-pyramidage ne  peut  que 
nous porter préjudice dans les repositionnements en Pré-
fecture, DDT et DREAL au regard du pyramidage beaucoup 
plus élevé de nos collègues de Préfecture et de l'agriculture 
:  L'UNSA/UPCASSE continuera  à  se  battre  pour  CHAN-
GER cette situation !
Nous revendiquons un plan de GPEEC ambitieux pour tous 
les attachés, permettant de valoriser les compétences et fa-
cilitant leur affectation dans le cadre des réorganisations et 
des mobilités interministérielles.
L'UNSA/UPCASSE revendique un accès plus facile auprès 
des comités de domaine pour les agents spécialistes ou ex-
perts.

L'UNSA-UPCASSE déplore que les détachements entrants constituent la variable d'ajustement de la DRH pour 
pourvoir aux postes vacants réputés sensibles, notamment DALO et Grenelle, au détriment de la promotion interne, 
laquelle bénéficierait à nos collègues de catégorie B.

Le 2 avril 2009Le 2 avril 2009
Accordez nous à nouveau votre confiance

Votez et faites VoterVotez et faites Voter UNSA-UPCASSEUNSA-UPCASSE
Le syndicat de tous les attachés du MEEDDAT !Le syndicat de tous les attachés du MEEDDAT !

Et n'oubliez pas qu'il est toujours possible de demander à voter par correspondance jusqu'au 30 mars 2009


